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LA PRÉFECTURE COMMUNIQUE

Passage en vigilance jaune pour fortes pluies, vent et mer dangereuse à la côte

Le phénomène Isaac, sous surveillance depuis la semaine dernière, a adopté depuis ce matin une trajectoire
plus au sud qu'envisagée. Ainsi, le risque d’avoir des vents cycloniques est dès lors nul.

Cependant, des phénomènes météorologiques d'une certaine intensité seront observés en fin de journée et
dans la nuit de jeudi à vendredi. Des rafales de vent à 95 km/h ont pu être mesurées sur Saint Barthélemy ce
matin.

Après une vigilance renforcée et une mobilisation de l'ensemble des services de l'Etat, Mme la Préfète a
décidé de ramener la vigilance au niveau jaune pour pluie (30 à 50 mm attendu), vent (40 à 50km/h avec des
rafales entre 80 et 100 km/h) et mer dangereuse à la côte (3m à 3,50m).

Les établissements scolaires pourront à nouveau accueillir les élèves dès demain matin.

Les services de l'Etat restent mobilisés et vous incite à rester informé sur le déroulement de ce phénomène
météorologique et avoir un comportement prudent. 

Mesures individuelles de comportement préconisées par la préfecture :

VIGILANCE JAUNE FORTES PLUIES : SOYEZ ATTENTIFS !  
Informez-vous de la situation météorologique et soyez particulièrement prudents :
- si vous devez pratiquer des sports à risque en extérieur, 
- si vos activités de plein air sont situées dans une zone exposée, sur terre comme en mer aussi, 
- si vous devez circuler dans des zones inondables (franchissement de gués, ravines ou de passages bas
encaissés en bas de mornes notamment),  
- en cas d’orage : évitez l’utilisation des téléphones et des appareils électriques. Ne vous abritez pas tout près
de pylônes ou poteaux ou sous un arbre.

VIGILANCE JAUNE VENTS VIOLENTS  ET MER DANGEREUSE: SOYEZ ATTENTIFS!  
Informez-vous de la situation météorologique et soyez particulièrement prudents :
- si vous devez pratiquer des sports à risque en extérieur,
- si vos activités de plein air sont situées dans une zone exposée, sur terre, notamment près des falaises, 
comme en mer bien entendu. 
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Retrouvez l’actualité des services de l’État sur internet et les réseaux sociaux

http://www.saint-barth-saint-
martin.pref.gouv.fr/

https://www.facebook.com/
Préfecture-de-Saint-

Barthélemy-et-de-Saint-
Martin-730216490425805

https://www.facebook.com/

